
S Y R E F
SYndicat R�unionnais des Entreprises du Froid

d’Equipements de Cuisines et de Climatisation

STATUTS

Adopt�s par l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire du 27 d�cembre 2006

ARTICLE 1 – DENOMINATION ET SIEGE SOCIAL

Il est form� entre les personnes et soci�t�s, ci-apr�s pr�cis�es, adh�rentes ou qui adh�reront par la suite, un Syndicat 
Professionnel r�git par le titre premier du livre 4 du code du travail, art. L.411-1 � art. L.411-9, ainsi que par les 
dispositions suivantes.

La d�nomination de ce syndicat est :
SYndicat R�unionnais des Entreprises du Froid, d’Equipements de Cuisines et de la Climatisation.
Le si�ge social est fix� � : 24, chemin L�ocadie - 97424 Piton Saint Leu 
Il peut �tre transf�r� en tout autre lieu de l’Ile de la R�union sur d�cision du Conseil d’Administration.
Le syndicat r�unionnais pourra demander l’affiliation � un syndicat National.
Conform�ment � la r�glementation en vigueur, les statuts sont d�pos�s � la Mairie du si�ge social, avec les noms, 
adresses et fonction des membres du Conseil d’Administration et du Bureau.

ARTICLE 2 – OBJET - DUREE

Le Syndicat a pour objet, sans que ces r�gles soient limitatives :

- De faciliter les rapports entre ses membres et d’en resserrer les liens.
- De veiller aux int�r�ts g�n�raux de la profession.
- De proposer et de faire adopter toutes les mesures d’ordre professionnel, technique, �conomique, juridique et 
social pouvant aider la profession. 
- D’informer, de conseiller et de d�fendre ses adh�rents dans le cadre de leurs activit�s.
- De permettre une repr�sentation officielle aupr�s des pouvoirs publics et autres organismes constitu�s.
- De mener toutes les actions visant � la promotion et au d�veloppement de l’activit� professionnelle.
- De r�aliser toutes unions, affiliations et liaisons avec des organismes nationaux ou internationaux, jug�s utiles au 
d�veloppement du syndicat ou de la profession.
- D’accomplir tous actes, toutes op�rations et toutes missions dans le cadre r�glementaire du fonctionnement d’un 
syndicat professionnel.
- La dur�e du syndicat est illimit�e.

ARTICLE 3 - ADMINISTRATION DU SYNDICAT

Le syndicat est compos� d’un conseil d’administration. Un bureau est �lu au sein de ce conseil.
Le pr�sident convoque et pr�side le Conseil d’administration, le bureau et les assembl�es. Il repr�sente le syndicat 
dans tous les actes de la vie civile.
Le syndicat est compos� de membres actifs, de membres associ�s et de membres d’honneur.
Les membres actifs comprennent les personnes et entreprises, exer�ant la totalit� ou partie de leur activit� dans les 
domaines professionnels du froid, de la climatisation, des �quipements de cuisines professionnelles, ainsi que celles 
qui s’y rattachent, la r�gulation, la ventilation, l’isolation, etc. � l’Ile de la R�union ou dans les d�partements et 
territoires d’outre-mer.
Les membres associ�s comprennent les bureaux d’�tudes, architectes, ing�nieurs-conseils.
Les membres d’honneur comprennent les personnes physiques ou morales, ayant rendu d’�minents services � la 
profession.



ARTICLE 4 – ADMISSION

Pour devenir membre, tout candidat doit �tre parrain�. Il doit �tre inscrit au R�pertoire des M�tiers ou au Registre du 
Commerce. Sa demande doit �tre formul�e par �crit au Pr�sident du Syndicat.
L’enregistrement d�finitif d’une admission n’est effectu� qu’apr�s l’accord du bureau et apr�s v�rification du num�ro 
d’agr�ment pr�fectoral ou de la certification de l’entreprise, obligatoire, apr�s la parution du futur d�cret fluides.
Pour obtenir son adh�sion, le candidat doit pr�senter son activit�, ou ses activit�s professionnelles, la forme juridique 
de son entreprise, son effectif, ses qualifications professionnelles, une d�claration sur l’honneur concernant la mise � 
jour de sa situation fiscale et sociale, ainsi que sa volont� de lutter contre le travail au noir.
Le bureau a tout pouvoir pour admettre ou refuser une demande d’admission, sans obligation de motiver sa d�cision.

ARTICLE 5 – DEMISSION

Un adh�rent peut � tout moment d�missionner, toutefois, sa cotisation annuelle reste acquise d�finitivement au 
syndicat.

ARTICLE 6 – COTISATIONS

Chaque adh�rent s’oblige, du fait de son adh�sion, � se conformer � toutes les dispositions statutaires. Il paie une 
cotisation annuelle dont les montants sont d�termin�s chaque ann�e au cours de l’assembl�e g�n�rale.
La cotisation est due en totalit� pendant le premier semestre, par moiti� avant le dernier trimestre. Au cours de ce 
dernier, elle est valable pour l’ann�e suivante.
Tout adh�rent qui n’acquitterait pas sa cotisation au cours du premier trimestre, serait r�put� d�missionnaire et radi�.

ARTICLE 7 – RADIATION

Ind�pendamment du fait que la radiation peut �tre prononc�e de plein droit pour absence de paiement de la cotisation 
� la fin du premier trimestre, tel que pr�vu � l’article 5, la radiation peut �tre prononc�e par le bureau � l’encontre de 
tout adh�rent qui ne respecterait pas la r�glementation en vigueur, le r�glement int�rieur, ou dont le comportement 
risque de porter atteinte au fonctionnement ou � la cr�dibilit� du syndicat ou de la profession.
La radiation ne peut �tre prononc�e qu’� la majorit� des membres du bureau, l’int�ress� ayant �t� invit� au pr�alable � 
se justifier devant lui.

ARTICLE 8 - FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT

Le Syndicat est dirig� par un conseil d’administration compos� de douze membres maximum.
Un bureau est �lu au sein du conseil d’administration.
Tous les trois ans, il est proc�d�, sur l’initiative du Pr�sident, � une nouvelle �lection du bureau par les membres 
actifs. Il est constitu� comme suit :
- Un Pr�sident
- Plusieurs vices- Pr�sidents
- Un secr�taire

- Un tr�sorier
Les mandats des membres valent jusqu’aux �lections suivantes. Certains peuvent se voir confier un mandat de 
repr�sentation. 
En cas de d�c�s, d�mission ou radiation de l’un des membres, il est proc�d�, sur l’initiative du Pr�sident � son 
remplacement imm�diat. La fonction du nouveau membre expire avec le mandat de celui auquel il succ�de.
Les membres du conseil d’administration et du bureau sont �lus pour trois ans et sont r��ligibles.
Le Pr�sident r�unit le Conseil d’administration, une fois par an, ou davantage s’il le juge n�cessaire. Il d�lib�re � la 
majorit� absolue, la voix du Pr�sident �tant pr�pond�rante en cas de litige. 
Le pr�sident r�unit le bureau, avec ou sans la pr�sence des membres actifs au moins quatre fois par an. Il peut 
�galement constituer des groupes de travail en compl�ment des r�unions.
Le tr�sorier per�oit les cotisations, ainsi que les sommes attribu�es au Syndicat. Il ex�cute les d�penses et signe 
toutes les pi�ces comptables contresign�es �galement par le Pr�sident.
Le Tr�sorier rend compte de son action lors de l’assembl�e g�n�rale annuelle.
Tout adh�rent s ‘engage � respecter le r�glement int�rieur. Celui-ci sera �tabli par le bureau et soumis au vote des 
adh�rents.



ARTICLE 9 – RESSOURCES

Les ressources du Syndicat se composent :
- des cotisations de ses membres
- des subventions qui pourraient lui �tre accord�es
- de toutes ressources autoris�es par les textes r�glementaires

ARTICLE 10 – ASSEMBLEE GENERALE

L’assembl�e g�n�rale se compose de tous les adh�rents du Syndicat.
Elle est convoqu�e sur l’initiative du Pr�sident au moins une fois par an.
Les membres sont convoqu�s par mail, fax ou t�l�phone. La convocation pr�cise l’ordre du jour.
Le pr�sident dirige et anime l’assembl�e g�n�rale, toutefois en cas d’emp�chement ce r�le peut �tre tenu par un Vice-
Pr�sident.
Les d�cisions sont prises � la majorit� absolue des membres pr�sents ou repr�sent�s. Elles sont constat�es par 
proc�s-verbal sign� par le pr�sident de s�ance ou le secr�taire.
La procuration dans la limite d’une par personne est autoris�e. 
Les membres du bureau peuvent inviter des personnes dont la pr�sence pr�sente un int�r�t pour le Syndicat.
L’assembl�e G�n�rale prend souverainement ses d�cisions. Elles sont opposables � tous les adh�rents. Elle d�finit les 
orientations du syndicat.
Les votes ont lieu � bulletin secret et � la majorit� des membres pr�sents, cependant elle ne peut v�ritablement 
d�lib�rer que si la moiti� des membres plus un sont pr�sents.
Dans le cas contraire, une deuxi�me convocation sera effectu�e sans qu’aucun quorum ne soit n�cessaire.
Les proc�s-verbaux sont sign�s par le Pr�sident, un Vice-Pr�sident et le secr�taire.

ARTICLE 11 – MODALITES DES ELECTIONS

Les �lections et votes ont lieu obligatoirement � la majorit� des suffrages exprim�s et par bulletin secret. 
Tout membre d�missionnaire ou exclu du bureau est remplac� imm�diatement par un membre actif qui sera 
nouvellement d�sign�.
Tout membre du bureau, absent � trois r�unions cons�cutives est consid�r� comme d�missionnaire. 
Le vote par correspondance est admis, ainsi que la procuration �crite et sign�e. Dans ces deux cas, ils ne peuvent 
porter que sur les seuls points inscrits � l’ordre du jour et n�cessitant un vote.
En cas d’�galit� des suffrages exprim�s, la voix du pr�sident est pr�pond�rante.

ARTICLE 12 – DISPOSITIONS GENERALES

1 - Dissolution
La dur�e du syndicat est illimit�e. Sa dissolution ne peut �tre prononc�e que par une d�cision de l’assembl�e g�n�rale 
extraordinaire, convoqu�e sp�cialement par le pr�sident ou le conseil d’administration. Cette dissolution ne peut �tre 
valable que si elle r�unit au moins les trois quarts des membres actifs.
Si le quorum n’est pas atteint, l’assembl�e g�n�rale est convoqu�e � nouveau apr�s un mois. Elle d�lib�re cette fois 
valablement, quel que soit le nombre de votants, pr�sents, par procuration ou par correspondance. Cependant pour 
�tre valable, la d�cision doit �tre prise � la majorit� des deux tiers des suffrages exprim�s.

2 - Modifications statutaires
Les pr�sents statuts ne peuvent �tre modifi�s que sur proposition du conseil d’administration, au cours d’une 
assembl�e g�n�rale extraordinaire, avec le vote favorable d’au moins les deux tiers des membres actifs pr�sents ou 
ayant vot� par correspondance.

Le Vice-Pr�sident Le Secr�taire-Tr�sorier Le Pr�sident

Jacques ANDREO Henri BAILLIF Daniel SAMARIE



S Y R E F
SYndicat R�unionnais des  Entreprises du Froid

d’Equipements de Cuisines et de Climatisation 

Le Port, le 27 d�cembre 2006

Objet :  Proc�s-Verbal de l’Assembl�e G�n�rale Constitutive.
Etabli au Port 97420, le 27 d�cembre 2006

Il a �t� cr�e, ce jour, un syndicat professionnel, d�nomm� SYREF 
dont le si�ge social est situ� � : 24, chemin L�ocadie 97424 PITON SAINT LEU

Pr�sents � l’assembl�e G�n�rale constitutive :
Henri BAILLIF
Jacques ANDREO
Christian AUBERT
Alain TRICAT 
Olivier LANTENOIS
Daniel SAMARIE

Les statuts ont �t� approuv�s � l’unanimit�. 
Conform�ment � la r�glementation en vigueur, les statuts seront d�pos�s � la Mairie du si�ge social, ainsi 
que les coordonn�es du Conseil d’administration et des membres du Bureau .

D�signation des Membres du Conseil d’Administration.
Ont �t� nomm�s :

- Olivier LANTENOIS
- Gilles CRESCENCE
- Jacques ANDREO
- Paul VINCENT
- Henri BAILLIF
- Daniel SAMARIE

D�signation des Membres du Bureau.
Ont �t� nomm�s :

- Pr�sident : Daniel SAMARIE
- Vice-Pr�sident : Jacques ANDREO
- Vice-pr�sident : Paul VINCENT
- Secr�taire – Tr�sorier : Henri BAILLIF

Le montant des cotisations, a �t� approuv� � l’unanimit�, il figure en annexe.

Le Secr�taire-Tr�sorier Le Vice-Pr�sident Le Pr�sident

Henri BAILLIF Jacques ANDREO Daniel SAMARIE



S Y R E F
SYndicat R�unionnais des  Entreprises du Froid

d’Equipements de Cuisines et de Climatisation

Saint-Leu le 27 d�cembre 2006

BAREME DE COTISATIONS 2007

TRANCHES DE CHIFFRES D’AFFAIRES COTISATIONS 
ANNUELLES

Jusqu’� 76 200 Euros 100,00 Euros 

De 76 201 � 152 450 Euros 160,00 Euros

De 152 451 � 228 675 Euros 205,00 Euros

De 228 676 � 457 350 Euros 290,00 Euros

De 457 351 � 914 695 Euros 435,00 Euros

De 914 696 � 1 525 500 Euros 635,00 Euros

De 1 525 501 � 2 286 750 Euros 875,00 Euros

Plus de 2 286 750 Euros 1 250,00 Euros

Bar�me de cotisations approuv� � l’Assembl�e G�n�rale du 27 d�cembre 2006

Le Vice-Pr�sident Le Tr�sorier Le Pr�sident

Jacques ANDREO Henri BAILLIF Daniel SAMARIE


